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Art. XIII. — La Société tiendra sa séance or- 
dinaire une fois tous les quinze jours. Des séan- 
ces extraordinaires auront lieu quand le Pré
sident le jugera opportun.

Art. XIV. — A mesure que se développeront 
ses ressources pécuniaires, la Société s’occupe- 
ra de faire imprimer à ses frais et de faciliter 
la publication des oeuvres scientifiques ou litté- 
raires de langue slave comme de langue ita
lienne qu’elle jugera utile à son but.

Art. XV. — Les fonds de la Société sont cons- 
titués par un droit d’entrée de cinq francs obli- 
gatoire pour tout sociétaire et par une contri
bution, payée d’avance, de cinq francs pour les 
trois premiers mois et qui, successivement, en 
séance générale des associés, sera fixée de tri
mestre en trimestre, selon les besoins de la So
ciété.

Art. XVI. — La Société publiera un journal 
Slave-Italien, qui paraitra au moins tous les 
quinze jours et qui sera intitulé Journal de l’Al- 
liance ltalo-Slave.

Art. XVII. — Le présent règlement pourra 
étre modifié dans les séances ultérieures de la 

Société.

(Publié dans le journal quotidien Yltalie nou
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